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IIme Supplément

au règlement pour les transports militaires par
chemins de fer et bateaux à vapeur

du 1er janvier 1895.

Applicable à partir du 1er juillet 1903.

(Approuvé par arrêté du Conseil fédéral du 12 juin 1Ô02.)

Les prescriptions du règlement pour les transports
militaires sont modifiées et complétées ainsi qu'il suit :

Art. 56.

La dernière phrase du 3mc alinéa est à biffer et

sera remplacée comme suit :

„Pour les expéditions par wagons complets, il suffit
de placer à l'extérieur du wagon, des deux côtés, une
des inscriptions suivantes: „Cartouches métalliques" ou

„ Projectiles cVarlilia*/e". "

Ajouter ensuite comme nouvel alinéa 4 :

„(n Si des charges pour l'artillerie (poudre de munition)

sont expédiées avec des cartouches métalliques ou
des projectiles d'artillerie dans le même wagon, celui-ci
devra toujours porter l'étiquette „Explosif".
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Art. 63. 12 juin
1902.

Dans la première phrase du 3n"' alinéa les mots :

„de munition ou" doivent être biffés.

Art. 91.

Le 2mi' alinéa reçoit la nouvelle teneur suivante :

,,(2) La lettre de voiture doit renfermer des
indications précises sur le poids et la nature des différents
colis. Pour les marchandises par wagons complets il
suffit de désigner sommairement les colis, leur noinbro
total et leur poids total. S'il s'agit de munition et
d'explosifs il faut, en outre, indiquer dans la lettre de voiture
l'article du règlement auquel correspondent le contenu
et l'emballage do l'envoi."
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Adhésion de l'île de Crète

à la convention postale universelle de Washington
et aux actes concernant le service des mandats
de poste, l'échange des colis postaux et le service

des recouvrements.

Par notes collectives des 17 février dernier et 7

courant, les représentants, à Berne, des quatre puissances

protectrices de la Crète (France, Grande-Bretagne, Italie
et Russie) ont informé le Conseil fédéral de l'adhésion
de cet Etat, à partir du 1er juillet prochain, à la convention

postale universelle, ainsi qu'à l'arrangement concernant

le service des mandats de poste, à la convention
concernant l'échange des colis postaux et à l'arrangement

concernant le service des recouvrements, actes
conclus à Washington le 15 juin 1897.

Berne, le 16 juin 1902.

Chancellerie fédérale.

Note. Los Etats faisant partie de l'union postale universelle
sont au nombre de 51, savoir:

Allemagne et protectorats, Argentine, Autriche, Belgique,
Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Brésil, Bulgarie, Chili, Colombie,
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Congo, Corée, Costa-Rica, Crète, Danemark et colonies, Egypte, 16 juin
Equateur, Espagne et établissements espagnols sur le golfe de 1902.

Guinée, Etats-Unis d'Amérique avec les îles de Guam, Hawaï, Cuba,
Portorico et les Philippines, France et colonies, Grande-Bretagne et
diverses colonies avec l'Inde britannique, l'Australasie, le Canada,
les colonies de l'Afrique australe, la Rhodesia du sud et le Becliuana-
land, Grèce, Guatemala, Haïti, Honduras, Hongrie, Italie, Japon,
Libéria, Luxembourg, Mexique, Monténégro, Nicaragua, Norvège,
Paraguay, Pays-Bas et colonies, Pérou, Perse, Portugal et colonies,
Roumanie, Russie, Saint-Domingue, Salvador, Serbie, Siam, Suède,

Suisse, Tunisie, Turquie, Uruguay et Yénézuela (51 Etats).
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